






Quels bénéfices
attendre de la VAE ?

Nota bene :
Les certifications profes-
sionnelles comportent les 
diplômes, les titres et les CQP 
inscrits au RNCP.

La VAE est un dispositif permettant de reconnaître les compétences des 
salariés dont l’entreprise a besoin pour gagner en performance et en 
compétitivité. Initiée par le salarié ou par l’entreprise, la VAE s’inscrit, dans 

tous les cas, dans une démarche « gagnant-gagnant » pour l’entreprise 

et  le  salarié. C’est un outil au service de l’entreprise pour la gestion des 

ressources humaines.
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Impliquer les salariés  
dans le projet de l’entreprise
• Motiver et fidéliser les salariés

Accompagner les mutations des emplois  
et des organisations
• Faciliter la mobilité interne et externe
• Anticiper des obligations réglementaires

Améliorer l’image de l’entreprise
• �Démontrer l’implication de la Direction des Ressources 

Humaines dans le développement des salariés
• Développer l’attractivité de l’entreprise

Développer les compétences
• Renforcer la qualification des équipes

Optimiser l’efficacité des actions  
de formation
• �Individualiser la formation au plus près  

des besoins des salariés

DRH : la VAE répond à vos objectifs :



Pourquoi mener
une action VAE ?

Impliquer les salariés  
dans le projet de l’entreprise

Motiver et fidéliser les salariés
Une entreprise progresse grâce à des salariés 
motivés, impliqués dans leur travail et donc dans 
le projet de l’entreprise.

En leur proposant de s’engager dans une démarche vae, vous 
les valorisez, les fidélisez et renforcez leur sentiment d’appar-
tenance au collectif de l’entreprise.

•	�� Vous reconnaissez qu’ils ont acquis, par leur expérience 
professionnelle ou non, des compétences.

•	�� Vous leur permettez d’acquérir une certification profes-
sionnelle qui a une valeur sociale forte tant pour l’entre-
prise que pour le salarié.

•	�� Vous les amenez à porter un regard différent sur leur acti-
vité professionnelle, à mieux appréhender leur métier et 
leur rôle dans l’entreprise.

•	�� Les salariés apprécient le fait d’avoir été accompagnés 
dans une démarche difficile certes mais qui leur permet 
d’obtenir une certification en adéquation avec le poste 
qu’ils occupent, ce qui accentue le sentiment de fierté à 
l’égard d’eux-mêmes, de leur entourage professionnel et 
familial.

La VAE ne forme pas et n’apporte pas de connaissances nouvelles mais  
la démarche tend à rendre explicite ce qui est implicite dans la pratique du salarié.

La démarche VAE permet

au salarié de prendre du recul, 

de comprendre l’organisation de 

l’entreprise et le rôle de chacun. 

Elle responsabilise les salariés,  

les remotive et les fidélise à l’entre-

prise. Suite à leur VAE, les salariés 

portent un regard différent sur leur 

métier, ils se sentent valorisés. »

Nathalie BONGIBAULT,
Responsable Ressources Humaines
Christian Dior Parfums.
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Accompagner les mutations  
des emplois et des organisations

Faciliter la mobilité interne et externe
La VAE est un dispositif qui s’inscrit dans un 
contexte de formation dynamique des salariés. 
Elle participe en effet à l’anticipation des be-
soins en compétences en fonction des projets 
de l’entreprise en permettant l’identification et la 
reconnaissance des compétences des salariés.

•	 Face à des difficultés de recrutement externe, vous facili-
tez la mobilité interne en formalisant les compétences des 
salariés en mettant en cohérence la certification avec le 
poste occupé.

•	 En cas de réorganisation, la VAE vous permet d’adapter 
les compétences des salariés aux évolutions de votre 
entreprise et d’assurer ainsi la continuité des savoir-faire 
en renforçant la position des « seniors » d’une part et en 
favorisant le transfert des savoir-faire vers les nouveaux 
entrants d’autre part.

•	 �La VAE est aussi un outil précieux dans le cadre de 
restructurations. Elle valorise les compétences du 
salarié, lui redonne confiance et lui ouvre des 
perspectives plus constructives, tant en progression in-
terne qu’en mobilité externe.

�Elle permet de renforcer l’employabilité des salariés en enri-
chissant leur cv d’une certification professionnelle reconnue. 
Les salariés sont ainsi mieux armés pour une mobilité profes-
sionnelle interne ou externe. Les passerelles vers les métiers 
accessibles aux salariés gagnent en visibilité.



Accompagner les mutations 
des emplois et des organisations

Anticiper ou répondre à des 
obligations réglementaires

De nouvelles réglementations peuvent exiger une 
certification professionnelle pour l’exercice de 
certains métiers. 

En permettant aux salariés en poste d’accéder à cette certifica-
tion professionnelle, vous les pérennisez dans leur emploi tout 
en les fidélisant et, vous évitez une procédure de recrutement 
toujours coûteuse pour l’entreprise.

Nous avons entrepris une VAE

collective pour 130 attachés 

technico-commerciaux afin d’anti-

ciper une éventuelle réglemen-

tation européenne qui ne leur 

permettrait plus d’exercer leur 

métier de conseil et de vente. La 

validation du titre « Responsable 

Technico-commercial » assure 

ainsi à ces salariés la pérennité de 

leur poste. »

Stéphane RENOUARD,
Responsable des Ressources Humaines  
Timac (site d’agrofournitures).
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Améliorer l’image de l’entreprise

Démontrer l’implication  
de la Direction des Ressources Humaines 
dans le développement des salariés

Développer l’attractivité de l’entreprise 
et valoriser l’image du secteur

Lorsque vous vous engagez au côté de vos sala-
riés dans un projet VAE, vous obtenez en contre-
partie, une forte reconnaissance de leur part 
toujours favorable à l’employeur car :

•	 ��Vous entretenez une relation de proximité avec eux et 
maintenez ainsi leur motivation tout au long du processus.

•	 �Ayant une vision globale de leur métier, vous les aidez à 
exprimer leurs connaissances et compétences, vous les 
accompagnez dans leur réflexion et leur apportez le soutien 
dont ils ont besoin.

•	 �Vous favorisez le dialogue social et une relation plus plei-
nement collaborative avec les partenaires sociaux.

Lorsque vous vous engagez dans une démarche VAE, vous participez également à la construc-
tion d’une image positive et dynamique de l’entreprise, vous mettez en avant le professionna-
lisme de votre structure et renforcez votre crédibilité auprès de vos clients. C’est un véritable 
outil de promotion de vos salariés et de leurs compétences.

•	 ��En effet, dans un environnement professionnel 
très compétitif, la mise en avant de salariés quali-
fiés devient stratégique puisque cela vous permet 
d’accroitre votre image de marque vis-à-vis de vos 
clients et d’en conquérir d’autres. Dans le cadre d’un 
appel d’offres, « souligner » que son équipe a « telle 
certification » est un argument commercial puisque 
vous attestez de leur qualité et du service que vous 
êtes à même d’apporter à vos clients, vous les pro-
fessionnalisez, image qu’ils apprécieront.

•	 ��Par ailleurs, la branche des industries chimiques 
est confrontée à un renouvellement nécessaire des 
équipes (vieillissement de la pyramide des âges) 
alors que le recrutement est freiné par un défaut d’at-
tractivité. En assurant la promotion de la VAE, vous 
offrez aux nouveaux entrants et aux candidats poten-
tiels, les jeunes notamment, la possibilité d’accéder à 
une qualification reconnue par une certification pro-
fessionnelle. Vous communiquez sur vos métiers, sur 
le secteur et les rendez beaucoup plus attractifs.



Développer les compétences

Renforcer la qualification  
des équipes

Le niveau de compétences des salariés qui se 
sont engagés dans une démarche de VAE gagne 
en visibilité et est un moyen d’affirmer les com-
pétences existantes :

•	�� La VAE en renforçant la qualification de vos équipes, 
contribue à la réussite économique de votre entreprise 
puisqu’elle permet d’augmenter la productivité grâce à des 
salariés motivés, qualifiés et reconnus.

•	�� Elle peut répondre à des objectifs ou des contraintes, fixés 
par ailleurs, d’élévation du niveau de qualification d’une 
population ciblée (par exemple les seniors, les personnes à 
faible niveau de qualification…).

•	�� Les salariés connaissent et maîtrisent mieux leur poste de 
travail et sont plus réactifs.

Nous avons une forte culture 

de la formation dans l’entre-

prise, et de nombreux salariés 

en ont bénéficié. Certains ont 

souhaité faire valider et valoriser 

ces nouvelles connaissances avec 

la VAE. Nous encourageons cette 

démarche car elle permet aux 

bénéficiaires de gagner en com-

pétences et d’élever le niveau de 

qualification de l’entreprise. »
Gilles LEPERCQ,
Directeur des Ressources Humaines  
Axyntis Group (site de Pithiviers).



Développer et reconnaître les compétences pour gagner en compétitivité
page 10 I 11

Optimiser l’efficacité des actions de formation

Individualiser la formation  
au plus près des besoins des salariés

La VAE est un moyen d‘attester les compé-
tences acquises et de mieux se focaliser sur 
les besoins individuels en formation.

•	 ��Elle permet de réduire le temps d’absence dans l’entre-
prise ainsi que les parcours de formation.

•	 ��Elle peut être mise en œuvre par des entreprises quels 
que soient leur taille et leurs besoins en compétences 
(toutes les certifications inscrites au Répertoire national 
des certifications sont accessibles par la VAE dont tous 
les diplômes de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur).

•	 ��En cas de validation partielle, une formation peut être orga-
nisée pour permettre l’acquisition des compétences res-
tantes à acquérir.

Nous avions pour habitude

d’entreprendre des formations 

lourdes pour nos salariés impli-

quant leur absence sur le poste 

de travail et des coûts importants. 

La VAE a été pour nous une alter-

native plus courte, plus ciblée et 

moins coûteuse pour développer 

la motivation et l’employabilité de 

nos salariés. »

Thierry BERNARD, 
Responsable des Ressources Humaines
Evonik (site de chimie fine d’Ham).



Lutter contre
les idées reçues

Comme vous, les entreprises qui ont témoigné ont 
douté des avantages de la VAE et de ce qu’elle 
pouvait leur apporter avant de se lancer. Leur 
expérience leur a donné une tout autre vision de 
la démarche.

Le salarié va demander une 
évolution de poste et/ou une  
augmentation de salaire.

• ��Si la VAE est à l’initiative du salarié, c’est qu’il recherche 
avant tout une certification en adéquation avec son poste 
actuel pour se valoriser et faire reconnaître son métier.

• �Si la VAE est à l’initiative de l’entreprise, c’est qu’elle sou-
haite une évolution du salarié. Les conditions de cette évo-
lution doivent être clairement explicitées dès le départ pour 
éviter toute ambiguïté.

La VAE est une perte de temps 
pour l’entreprise.

•	� �Si l’objectif est clairement défini au départ, et avec l’aide 
d’un accompagnement extérieur, les apports de la VAE 
pour l’entreprise dépassent largement le temps passé sur 
la démarche.

Les salariés savaient que

l’obtention de la VAE n’engen-

drerait pas de changement de 

coefficient, ni d’augmentation de 

salaire, du fait qu’ils étaient déjà à 

un niveau de poste équivalent au 

diplôme visé. La reconnaissance 

formelle de leur métier par la 

validation d’un diplôme est pour 

la majorité des salariés l’objectif 

principal. »

Lydia TASTEVIN
Responsable des Ressources Humaines 
Lesieur (site de Vitrolles).
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La VAE [a été pour nous]

une logique de reconnais-

sance et de fidélisation qui a bien 

fonctionné. »

Stéphane RENOUARD
Responsable des Ressources Humaines
Timac (site d’agrofourniture).

Une fois sa certification  
validée, le salarié va quitter  
l’entreprise.

•	� ���Un salarié part s’il le souhaite, avec ou sans VAE. Un salarié 
valorisé, ayant une meilleure compréhension des objectifs 
de l’entreprise et du rôle qu’il y joue, sera remotivé. La VAE 
est au contraire un moyen de fidéliser vos collaborateurs.

La VAE est une démarche 
réservée aux grandes entreprises.

•	� �Il est possible de mobiliser des accompagnateurs exté-
rieurs pour aider à la mise en œuvre de la démarche dans 
les entreprises n’ayant pas de gestionnaire des ressources 
humaines.

•	� Le financement de démarches VAE n’est pas lié à la taille 
de l’entreprise.



Comment réussir
un projet VAE en entreprise ?

Nota bene : 
Vous trouverez ci-contre les étapes 
identifiées comme indispensables  
par les entreprises de la branche  
ayant mené des démarches VAE.

Étape 1

Définir les objectifs du projet VAE

vv Identifiez le besoin auquel la VAE répond, 
en fonction du projet de l’entreprise.

Deux cas de figure sont à envisager :

•	 S’il s’agit d’une démarche individuelle (un salarié vous fait 
part de son souhait d’entreprendre une VAE), le salarié doit 
avant tout définir son projet professionnel et montrer que 
la VAE lui permettra d’y accéder. Soutenez le salarié dans 
cette analyse et identifiez les points de convergence entre 
son projet et celui de l’entreprise. Sa démarche aura de 
plus grandes chances de répondre à une problématique de 
l’entreprise.

•	 Si le projet de VAE est à l’initiative de l’entreprise, identi-
fiez les problématiques auxquelles il devra répondre pour 
relever les défis de l’entreprise (élever le niveau de compé-
tences, anticiper et accompagner les changements…). Vous 
pouvez ensuite déterminer les salariés concernés par cette 
démarche.
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Étape 2

Mobiliser les salariés concernés

vv Mettez en avant les apports pour les salariés que vous 
souhaiteriez mobiliser dans votre projet : démontrer leur 
savoir-faire, sécuriser leur parcours professionnel, pro-
gresser et monter en compétences…

vv Soyez clairs sur les apports et les objectifs pour l’entre-
prise dans le cadre de son projet.

vv Clarifiez et assurez-vous que le salarié est conscient de 
l’investissement personnel nécessaire.

vv Optimisez les moyens de mobilisation :

•	 Par le biais d’une communication orale : réunions, inter-
ventions d’organismes extérieurs spécialisés, présenta-
tions collectives régulières, rappels dans les entretiens 
individuels, etc.

•	 Et écrite : via un témoignage dans le journal interne, une 
note dans les bulletins de paye, des brochures, etc.

Nous avons diffusé le

témoignage d’une salariée 

qui a entrepris une VAE sur le site 

intranet et le journal interne.  

Ceci a permis de rendre concrète  

la démarche, et de sensibiliser 

d’autres personnes. »

Caroline VINATIER
Responsable des Ressources Humaines
BASF Coating.



Étape 3

Mettre en place 
le dispositif d’accompagnement

En interne :
vv Mobilisez l’encadrement intermédiaire.

vv Associez les représentants du personnel à la démarche.

vv Mettez en place un « référent VAE » : une personne de 
l’équipe RH, un chef de projet VAE, un salarié qui a déjà 
validé une certification par le biais de la VAE pour assurer 
un soutien dans la durée et favoriser les échanges.

Avec l’organisme accompagnateur extérieur :
vv Faites le choix de l’organisme accompagnateur (qui peut 

aussi être l’organisme certificateur).

vv Assurez la coordination, sur la base d’une relation tripar-
tite : entreprise, salarié et accompagnateur sous la forme 
de réunions régulières ou d’échanges téléphoniques de 
suivi par exemple.

vv L’accompagnement doit être adapté aux besoins et au 
degré d’autonomie du salarié, constant et régulier dans le 
temps.
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Étape 4

Garantir la pertinence du choix
de la certification professionnelle

Le choix de la certification est un moment crucial ; le succès 
de la démarche en dépend. 
Dans le cadre d’une démarche individuelle, vous pouvez aider 
le salarié à choisir la certification la plus appropriée par rap-
port à ses compétences, à son projet mais aussi au projet de 
l’entreprise. Si la démarche est collective, l’entreprise choisit 
la (es) certification(s) visée(s) pour une population ciblée en 
accord avec les problématiques et les défis à relever.

Dans les deux cas :
La collaboration avec un organisme accompagnateur et/ou 
certificateur garantira la pertinence du choix. 
Vous pouvez vous aider de vos fiches de poste et de la carto-
graphie des certifications du secteur des industries chimiques, 
qui est mise à votre disposition sur le site de l’Observatoire des 
industries chimiques : 
www.observatoireindustrieschimiques.com
Cet outil vous aidera à repérer les correspondances entre les 
métiers et les certifications.



Étape 5

Recherche de financements

vv Les frais liés à la VAE (accompagnement par un organisme 
extérieur et frais de jury) peuvent être pris en charge au 
titre de la formation professionnelle (dans le cadre du plan 
de formation, de la période de professionnalisation, du DIF, 
ou encore d’un CIF).

vv Contactez votre conseiller OPCA pour monter le dossier 
de financement afin d’obtenir leur soutien financier et afin 
de gérer au mieux les coûts de la démarche et de la forma-
tion complémentaire éventuelle.

vv Ou orientez le salarié vers le FONGECIF pour une demande 
de congé VAE.
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Étape 6

Constitution du dossier VAE

vv Aidez à la composition et à la rédaction du 
dossier :

•	 En fournissant au salarié les éléments pouvant l’aider à 
« mettre des mots » sur son métier et à reconstituer son 
parcours. La fiche de poste, les bases de données des 
compétences mobilisées dans l’entreprise, les attestations 
de présence pour les formations suivies par le salarié, les 
habilitations et permis délivrés par l’entreprise, compte 
rendu des divers entretiens, etc. pourront l’aider dans la 
rédaction de son dossier.

•	 En vous assurant que le salarié dispose des outils bureau-
tiques dont il a besoin.

•	 En permettant un véritable appui méthodologique par 
l’organisme accompagnateur.

•	 Le passeport Orientation et Formation est une première 
étape pour la reconstitution du parcours professionnel,  
un modèle est disponible sur le site de l’Observatoire  
des industries chimiques : 
www.observatoireindustrieschimiques.com

•	 Aménagez des plages sur le temps de travail, articulées 
avec des tâches hors temps de travail (utilisation du DIF 
par exemple).



Étape 7

Suivi de type « coaching » 
tout au long de la démarche

Au-delà de l’aide logistique et méthodologique, le soutien moral 
tout au long de la démarche par la hiérarchie et par le chef de 
projet VAE est indispensable. Plus l’entreprise sera présente et 
engagée aux côtés du salarié, plus le salarié aura de chances 
d’aller jusqu’au bout de la démarche et d’obtenir la certification 
visée. Cela peut se matérialiser par la désignation de tuteurs 
ou de « référents », la mobilisation de l’encadrement intermé-
diaire, des bilans intermédiaires, ou encore des réunions col-
lectives d’encouragement et d’échanges entre salariés engagés 
dans une démarche VAE.

J’ai suivi une formation de 

tutorat afin de pouvoir 

accompagner et suivre les salariés. 

Cette formation m’a été très utile 

pour soutenir un salarié dans sa 

démarche VAE. Nous avons fait des 

points réguliers d’avancement et je 

lui ai assuré un coaching de suivi 

pour maintenir sa motivation. »

Lydia TASTEVIN
Responsable des Ressources Humaines 
Lesieur (site de Vitrolles).
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Étape 8

Gestion de « l’après validation »

•	 Valorisez en aval la réussite de ceux qui ont validé la cer-
tification. Cela peut se matérialiser par plusieurs types 
d’actions : désigner la personne certifiée comme « réfé-
rent VAE », organiser une cérémonie interne valorisant 
les « lauréats », communiquer dans les supports internes,  
proposer une évolution de poste, une augmentation du 
coefficient et/ou du salaire, etc.

•	 Accompagnez la validation partielle : ne pas la percevoir 
comme un échec ou une remise en cause du salarié, mais 
au contraire comme une étape vers la certification finale. 
Le salarié pourra bénéficier de formations complémen-
taires pour valider le reste des modules, et donc élargir 
ses compétences. L’entreprise peut, de plus, permettre au 
salarié d’acquérir ce différentiel de compétences en lui 
proposant de nouvelles missions. L’organisme accompa-
gnateur pourra aider à déterminer ce parcours complé-
mentaire pour acquérir la validation totale.

•	 Soutenez les salariés n’ayant obtenu aucune validation : pré-
cisez que le refus de validation ne remet pas en cause la 
position du salarié dans l’entreprise, ni ses qualités profes-
sionnelles. Organisez un entretien de bilan pour rassurer 
le salarié et réfléchir à la suite possible. Cette situation 
d’échec doit être évitée d’où l’importance d’un travail de 
fond en amont de la démarche pour s’assurer du choix de la 
certification et de la motivation du salarié. L’accompagne-
ment mis en place dans l’entreprise joue également un rôle 
majeur et complémentaire de l’accompagnement méthodo-
logique apporté par l’organisme extérieur.



Pour aller plus loin

Tout savoir sur la VAE

La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) permet au sala-
rié de faire reconnaître son expérience afin d’obtenir un titre, 
un diplôme ou un certificat de qualification professionnelle, 
inscrit au Répertoire National des Certifications Profession-
nelles (RNCP).
Elle est ouverte à tous les salariés quel(s) que soi(en)t le(s) 
diplôme(s) visé(s) et le niveau de l’intéressé. Outil de déve-
loppement des compétences, la VAE permet d’optimiser les 
performances de l’entreprise. Le candidat doit justifier d’une  
expérience professionnelle de 3 ans (en continu ou en discontinu), 
en lien avec le contenu de la certification (diplôme, titre…) visé.
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Où s’informer ?

vv Connaître l’information générique et les détails juridiques : 
www.vae.gouv.fr ou www.centre-inffo.fr (rubrique VAE)

vv S’informer sur la VAE dans les Industries Chimiques et 
trouver la liste des certifications en lien avec les métiers : 
www.observatoireindustrieschimiques.com

vv Contacter votre conseiller OPCA pour l’aide au financement : 
www.opcadefi.fr

vv Trouver les coordonnées du FONGECIF :  
www.fongecif.com

vv Connaître la liste des organismes certificateurs :  
www.cncp.gouv.fr/grand-public/rechercheExperte
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Suite à l’accord-cadre du 8 novembre 2004 relatif à la 
formation professionnelle tout au long de la vie dans les 
industries chimiques, l’Observatoire prospectif des métiers 
et des qualifications des industries chimiques a été créé. Il a 
vocation à accompagner les entreprises dans leur démarche 
de développement des compétences des salariés.
Il s’inscrit dans une démarche globale et permanente de 
valorisation et de promotion des métiers des industries 
chimiques, ainsi que du développement de l’emploi.

Il est chargé de :
v �mettre à la disposition des partenaires sociaux de la 

branche, des entreprises et des salariés, des informations 
nécessaires à une meilleure compréhension de l’évolution 
des métiers de la branche et de leurs impacts sur l’emploi 
et la qualification des salariés,

v �faciliter une gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences dans les entreprises, quel que soit leur taille 
et leur secteur d’activité,

v �s’assurer de l’adéquation de l’offre de formation aux 
besoins des entreprises.

L’observatoire…

www.observatoireindustrieschimiques.com


